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Session ordinaire 2016-2017 
 

RB/CS P.V. AEDCI 51 
 
 

Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, 
de la Coopération et de l'Immigration 

 
 

Procès-verbal de la réunion du 3 juillet 2017 
 

Ordre du jour : 
 

1. L'avenir de la défense européenne 
  
COM(2017)315 Document de réflexion sur l’avenir de la défense européenne 
  
COM(2017)295 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, 
au Comité économique et social européen et au Comité des Régions. Lancement du 
Fonds européen de la défense 
  

2. Présentation de documents européens entrant dans la compétence de la commission: 
 
JOIN(2017)21 Communication conjointe au Parlement européen et au Conseil. Une 
approche stratégique de la résilience dans l’action extérieure de l’UE - Rapporteur: M. 
Marc Angel 
  

3. Dossiers européens: adoption du tableau des documents transmis par les institutions 
européennes entre le 23 et le 30 juin 2017 
  

4. Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 19 juin 2017 
  

5. Divers 
  

 
* 
 

Présents : M. Claude Adam, M. Marc Angel, M. Yves Cruchten, M. Jean-Marie Halsdorf, 
M. Fernand Kartheiser, M. Laurent Mosar, M. Roger Negri, remplaçant de 
Mme Claudia Dall’Agnol, Mme Lydie Polfer, M. Marc Spautz, M. Serge 
Wilmes, M. Claude Wiseler 
  
M. Marc Baum, observateur délégué 
  
M. Patrick Heck, Directeur de la Défense 
Mme Nadia Mellina, Direction de la Défense 
 
Mme Rita Brors, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : M. Eugène Berger, Mme Claudia Dall'Agnol, M. Gusty Graas 
  
M. Georges Bach, M. Claude Turmes, membres du Parlement européen 



2 / 5 

 
* 
 

Présidence : M. Marc Angel, Président de la Commission 
 
* 
 

1.  L'avenir de la défense européenne 
  
COM(2017)315 Document de réflexion sur l’avenir de la défense européenne 
  
COM(2017)295 Communication de la Commission au Parlement européen, au 
Conseil, au Comité économique et social européen et au Comité des Régions. 
Lancement du Fonds européen de la défense 
 
Le Directeur de la Défense aborde quatre éléments étant en relation avec la mise en 
œuvre de la stratégie globale de l’Union européenne : 
- le document de réflexion sur l’avenir de la défense européenne, 
- les travaux au Conseil des Ministres « Sécurité et Défense », 
- le fonds européen de la défense, 
- le futur lancement de la coopération renforcée en matière de défense (PESCO). 

 
Le document de réflexion sur l’avenir de la défense européenne 
 
Le document se place dans un contexte politique se caractérisant par coopération 
franco-allemande, le renforcement des relations entre l’Union européenne et l’OTAN, 
l’annonce du Brexit et le récent changement de l’administration aux Etats-Unis. Avec le 
Brexit, l’Union perdra un acteur puissant en matière de défense. Elle est pourtant 
résolue à poursuivre la coopération européenne en matière de défense et à y associer 
la Grande-Bretagne tant peut se faire. 
 
Le document de réflexion rappelle les défis se posant lors de la mise en œuvre d’une 
politique européenne autonome de la défense, en citant des facteurs stratégiques, 
politiques et économiques. La France et l’Allemagne ont déjà fait des propositions pour 
un renforcement capacitaire de la défense. Par le biais du document de réflexion, la 
Commission européenne lance le débat sur l’avenir de la défense européenne, en 
présentant trois scénarios. 
 
Dans le cadre de la Coopération en matière de sécurité et de défense, les États 
membres conserveraient la faculté de décider de leur plein gré, au cas par cas, de 
l'opportunité d'une coopération en matière de sécurité et de défense, tandis que l'Union 
continuerait à compléter les efforts nationaux. 
 
Le scénario plus ambitieux intitulé Sécurité et défense partagées repose sur la 
mutualisation, par les États membres, de certaines ressources financières et 
opérationnelles pour une solidarité accrue dans le domaine de la défense. 
 
La piste la plus ambitieuse, dénommée Défense et sécurité communes, prévoit la 
définition progressive d'une politique de défense commune de l'Union, conduisant à 
une défense commune sur le fondement de l'article 42 du traité sur l'Union 
européenne. 
 
Actuellement, la coopération se situe entre le premier et le deuxième scénario. Des 
améliorations structurelles seraient nécessaires pour assurer que l’Union européenne 
puisse procéder à la planification et au commandement de missions militaires 
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communes, à l’instar de l’OTAN. 
 
Les travaux au Conseil des Ministres « Sécurité et Défense » 
 
Récemment, il a été décidé de renforcer le Comité de planification militaire au sein du 
Service d’action extérieure. Une cellule de coordination pour les aspects civils et 
militaires des missions internationales a été créée. Au niveau du renseignement, 
l’Union européenne a rassemblé les capacités existantes. A titre d’essai, un 
mécanisme de planification sera mis en œuvre avant la fin de l’année 2017. 
 
La coopération renforcée en matière de défense (PESCO) 
 
Il est prévu de lancer la coopération renforcée en matière de défense pour la fin de 
l’année 2017. L’adaptation institutionnelle permettra de prendre des décisions 
ensemble, de définir et de réagir à des situations. Cet élément renforcera 
considérablement la politique de la défense européenne. Le protocole no. 10 du traité 
sur l’Union européenne a comme ambitions une coopération opérationnelle, c’est-à-
dire la mise à disposition de troupes pour des opérations communes, ainsi qu’une 
coopération capacitaire. La coopération devra être inclusive pour permettre l’adhésion 
du plus grand nombre d’Etats membres. La France a proposé de fixer des critères 
semblables à ceux de l’OTAN (des dépenses militaires visant 2% du PIB, un taux 
d’investissements militaires de 20% et un taux de déployabilité des troupes de 10%).  
Le Luxembourg est intéressé à participer à la PESCO et est impliqué dans la prise de 
décision. 
 
Le fonds européen de la défense 
 

Le fonds européen de la défense a été lancé en juin 2017. L’intention est de disposer 
d’un instrument permettant aux Etats membres de développer ensemble des capacités 
importants et nécessaires, ceci en vue de l’augmentation de l’autonomie de l’Union 
européenne en matière de défense. Un but est aussi de permettre aux entreprises 
européennes, dont les PME, d’avoir accès au marché de la défense. Une partie du 
fonds sera destinée à la recherche sur des applications potentielles. Les domaines 
définis comme prioritaires par l’Union européenne sont par ailleurs les mêmes que 
ceux énoncés dans les lignes directrices de la défense du Gouvernement 
luxembourgeois. 
 
Débat 
 
Les éléments suivants peuvent être retenus du débat. 
 
Les trois scénarios décrits dans le document de réflexion ne s’excluent pas, mais 
peuvent être considérés comme étapes sur la voie vers une défense et sécurité 
commune. 
 
Certaines PME luxembourgeoises comptent parmi leurs activités des compétences 
utilisables dans le domaine de la défense, par exemple en ce qui concerne la 
composante satellitaire ou encore le transport par air. 
 
L’OTAN est une organisation plutôt unidimensionnelle, visant à exécuter des 
opérations militaires communes. L’Union européenne, par contre, dispose de toute une 
gamme d’instruments civils et militaires, englobant aussi la coopération au 
développement et l’aide humanitaire. Elle peut donc intervenir dans toutes types de 
crises et faire le suivi après une intervention. Le volet de la défense est actuellement le 
moins développé dans ce contexte. L’agence européenne de la défense a pour mission 
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de définir une stratégie et de détecter les besoins pour un groupe d’Etats membres. 
Certains Etats membres sont réticents en ce qui concerne la PESCO, parce qu’ils n’y 
voient pas la même capacité décisionnelle et opérationnelle dont dispose l’OTAN. Il 
faut donc trouver un compromis entre l’ambition opérationnelle et l’ambition capacitaire 
intégrée. La coopération entre l’Union européenne et l’OTAN se poursuivra. L’Union 
européenne ne dispose pas d’une clause de solidarité obligatoire à l’instar de l’article 5 
du traité de l’OTAN. 
 
Les groupements tactiques de l’Union européenne (« battle groups ») sont destinés à 
pouvoir réagir rapidement dans le cas d’une crise. Ils fonctionnent par rotations, le 
Luxembourg étant impliqué pendant le deuxième semestre 2018. Tous les Etats 
membres de l’Union européenne y participent. Jusqu’à présent, aucun groupement 
tactique n’a été activé dans la pratique, ce qui est partiellement dû à la lenteur de la 
prise de décision politique, ainsi qu’au mode de financement engageant les Etats 
membres pour les actions se déroulant pendant leur tour de rôle, et à l’insécurité en ce 
qui concerne la durée respectivement la relève de la mission engagée. 

  
2.  Présentation de documents européens entrant dans la compétence de la 

commission: 
 
JOIN(2017)21 Communication conjointe au Parlement européen et au Conseil. 
Une approche stratégique de la résilience dans l’action extérieure de l’UE - 
Rapporteur: M. Marc Angel 
  
Le document sous rubrique présente la stratégie de l’Union européenne en faveur du 
renforcement de la résilience. Pour faire face aux défis mondiaux, cette stratégie vise à 
passer d’une approche d’endiguement de la crise à une approche à long terme et plus 
structurelle, mettant particulièrement l’accent sur l’anticipation, la prévention et la 
préparation. 
 
La communication conjointe examine différents aspects de la résilience étatique et 
sociétale, à savoir les sociétés inclusives et participatives, la résilience économique, la 
résilience climatique et environnementale, la prévention des conflits violents, les crises 
prolongées, les migrations et déplacements forcés ainsi que la sécurité. 
 
La contribution de l’Union européenne à la stabilité dans la région du Sahel est un bon 
exemple de cette approche axée sur la résilience. L’aide humanitaire européenne 
contribue à la gestion de la crise immédiate liée aux personnes déplacées, tandis que 
les actions dans le domaine de la coopération au développement luttent contre les 
causes profondes de la pauvreté, en soutenant des actions complémentaires en faveur 
de la création d’emplois, de l’accès à l’éducation, de la gouvernance, de la santé et de 
l’atténuation du changement climatique. En outre, l’Union européenne est un facteur de 
sécurité dans la région. 
 
La communication propose quatre piliers pour l’intégration de la résilience dans l’action 
extérieure de l’Union européenne : 
- l’amélioration de l’analyse des risques, des causes et des facteurs de résilience, 
- un suivi plus dynamique des pressions extérieures de la part de l’Union 

européenne, afin de permettre une action rapide, 
- l’intégration de l’approche de la résilience dans la programmation de l’action 

extérieure et son financement par l’Union européenne, 
- la coopération de l’Union européenne avec les partenaires institutionnels 

multilatéraux et bilatéraux. 
 
L’instrument principal pour un renforcement effectif de la résilience dans les pays 
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partenaires est la mobilisation cohérente du dialogue politique, s’appuyant sur les 
ressources diplomatiques de l’Union et de ses Etats membres, sur l’aide de l’Union, 
ainsi que sur le dialogue stratégique sectoriel et les initiatives bilatérales. 

 
3.  Dossiers européens: adoption du tableau des documents transmis par les 

institutions européennes entre le 23 et le 30 juin 2017 
  
La liste des documents est adoptée. 

  
4.  Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 19 juin 2017 

 
Le projet de procès-verbal est adopté.  

  
5.  Divers 

 
Le Président de la commission informe sur l’ordre du jour des prochaines réunions et 
sur les visites à venir. 
 

  
Luxembourg, le 31 juillet 2017 

 
 
 

La secrétaire-administrateure, 
Rita Brors 

Le Président de la Commission des Affaires étrangères 
et européennes, de la Défense, de la Coopération et de 

l'Immigration, 
Marc Angel 

 














